
Affectation de ma contribution

Je désire que mon don soit affecté comme suit :

	 Aux projets tels que prévus à la brochure de la campagne de financement*

	 Au projet spécifique suivant* :					   

		

En reconnaissance pour ma contribution :

	� Je permets à la Fondation du Centre de réadaptation Ubald-Villeneuve de 

publier mon nom et le montant de ma souscription.

	� Je permets à la Fondation du Centre de réadaptation Ubald-Villeneuve de publier 

mon nom, mais en conservant confidentiel le montant de ma souscription.

	� Je préfère que mon nom et le montant de ma souscription demeurent 

confidentiels.

Dons différés – Demande de renseignements

Je m’engage à faire un don différé (leg testamentaire) de 	           	                $ 
à la campagne majeure de financement de la Fondation du Centre de 
réadaptation Ubald-Villeneuve (CRUV) et effectuerai les démarches 
requises à cette fin auprès de mon notaire ou conseiller légal. 

Je souhaite recevoir des renseignements supplémentaires sur la pos
sibilité d’effectuer un legs testamentaire, souscrire une rente ou une 
police d’assurance-vie. 

�La Fondation du Centre de réadaptation Ubald-Villeneuve communiquera alors 
sous peu avec vous.

Prière de libeller votre chèque à l’ordre de :
« Fondation du Centre de réadaptation Ubald-Villeneuve » 

Tous les dons sont déductibles du revenu imposable dans la mesure où le prévoit la loi.
Un reçu fiscal sera émis automatiquement pour tout don de 20 $ et plus.
Numéro d’enregistrement : 88885 6465 RR0001

Je m’engage à verser la somme annuelle de               $  
à la campagne majeure de financement de la Fondation du 
Centre de réadaptation Ubald-Villeneuve (CRUV).

Je désire verser cette contribution pendant :  	
	 cinq (5) ans	 trois (3) ans	 autre

Nom :	 	 Prénom :	

Organisation :	 	 Fonction :	

Adresse :			    

Ville :		   	  

Code postal : 	 	 Province :	

Téléphone :	 	 Télécopieur :	

Courriel :			 

Signature :	 	 Date :	

* �Puisque la Fondation créera un fonds capitalisé en dotation et en conformité avec les dispositions législatives relatives à la création d’un fonds de dotation : « J’accepte que 75 % de mon don, ou tout bien qui 

y est substitué, soit investi dans un fonds de dotation dont le capital sera conservé pendant au moins 10 ans. » Source : Agence du revenu du Canada et Revenu Québec.

 	 Premier versement ci-joint :  	



  
 

2525, chemin de la Canardière

Québec (Québec)  G1J 2G3

Téléphone : 418 663-5008

Télécopieur : 418 687-3585

Des vies sans dépendance, ça dépend de vous aussi ! Envoyez don !

M. Jacques Levesque, FCA
Président de la campagne
Vice-président finances - Beaudier inc.

Notre soutien peut faire la différence 
Nous connaissons tous une personne ayant un problème d’abus ou de dépendance 
à l’alcool, aux drogues ou aux jeux de hasard et d’argent. Nous avons tous constaté les 
répercussions néfastes que cette problématique entraîne sur la vie des personnes 
atteintes ainsi que sur celle de leur entourage.

La dépendance cause du tort à plusieurs niveaux et notre soutien peut faire la différence.

www.envoyezdon.com


